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3ème referendum : 12 décembre 
Satisfaisant les partisans de la Nouvelle-
Calédonie française, le gouvernement Ma-
cron/Castex a imposé la date du 12 dé-
cembre 2021 pour le troisième referendum. 
Opposés à cette précipitation provoquée par la 
montée du « oui à l’indépendance » entre le pre-
mier referendum de 2018 et le deuxième de 2020, 
les mouvements Kanak étaient favorables à fin 
2022 (après l’élection présidentielle en France). 

Le texte gouvernemental prévoit trois dates : 
• « L’organisation, le 12 décembre 2021, de

la troisième et dernière consultation
prévue par l’accord de Nouméa, la fixa-
tion de cette date relevant de la compétence
exclusive de l’Etat ;

• La mise en œuvre de la période de discussion
et de stabilité à partir du 13 décembre 2021 ;

• L’organisation, avant le 30 juin 2023, du
référendum de projet pour
l’approbation des nouvelles institu-
tions calédoniennes. »

Le gouvernement français a rédigé un document 
intitulé Discussions sur l’avenir institutionnel de la 
Nouvelle-Calédonie – Les conséquences du « oui » 
et du « non », disponible ici. 

En annexe, nous reproduisons la déclaration faite par le président de l’UC lors de la ren-
contre avec le Premier ministre. L’UC était la seule délégation indépendantiste présente aux ren-
contres organisées, du 26 mai au 1er juin à Paris, par le gouvernement français. Les autres compo-
santes avaient refusé l’invitation (UNI, Palika) ou n’étaient pas invitées (DUS, PT). 

Le 16 juin, une délégation du collectif Solidarité Kanaky a rencontré Mickael Forest, vice-président 
de l’UC, chargé des relations internationales du FLNKS et membre du gouvernement de la Nou-
velle-Calédonie. 

Le 23 juin, le congrès de la Nouvelle-Calédonie s'est prononcé pour la date du 12 décembre 2021 : 
le groupe de l’Union nationale pour l’indépendance (UNI-FLNKS) a voté contre, ainsi que l’élue du 
Parti travailliste (PT) et celui de la Dynamik unitaire sud (DUS) ; l'Union calédonienne (UC-
FLNKS) s'est abstenue ; l'Eveil océanien a voté pour ainsi que les groupes Avenir en confiance et 
Calédonie ensemble. 

Affiches et autocollants à commander : contact@solidaritekanaky.fr 

https://www.caledonia.nc/sites/default/files/2021-07/Nouvelle-Cale%CC%81donie%20OUI-NON.pdf
mailto:contact@solidaritekanaky.fr


Le Mouvement des jeunes Kanak en France (MJKF) a d’ores et déjà arrêté quatre 
dates de mobilisations parisiennes ; d’autres initiatives auront lieu ailleurs en France. 

 
Le 8 juillet, Louis Mapou (UNI-FLNKS) a été élu président du gouvernement de Nou-
velle-Calédonie. L’exécutif compte 11 membres : 3 pour le groupe UC-FLNKS et Nationalistes et 
l’Éveil océanien, 3 UNI, 4 Avenir en confiance et 1 Calédonie ensemble. 
 

Non à criminalisation des militants indépendantistes 
Au début du mois de mai, une dizaine de membres de 
l’USUP (Usine du sud-usine pays) ont été placés en 
garde à vue par le parquet de Nouméa puis inculpés, 
avec pour accusation principale « association de mal-
faiteurs ». 
 
Que reproche-t-on à ces militants de longue date de la cause en-
vironnementale et de l’émancipation du pays ? D’avoir mobilisé 
en décembre dernier les habitant·es du Sud (mais aussi de toute 
la Kanaky), contre la prédation financière à la suite de la cession 
par la multinationale brésilienne Vale de son usine à Goro. 
 
Nous protestons énergiquement contre cette répres-
sion d’État, dans un pays aux portes de l’indépendance. 
 
Cette justice rendu « au nom du peuple français » à Nouméa ne 
fait que de jeter de l’huile sur le feu, sur un conflit qui avait fait 
l’objet d’un accord politique en février dernier avec toutes les 
parties concernées. 

 
Nous appelons toutes les associations, partis, syndicats épris 

de vrai justice et de liberté, à se mobiliser contre la criminalisation des militants et pour 
l’abandon des poursuites judiciaires à l’encontre de ceux qui n’ont fait que défendent leur 
terre. 

A propos de cette lutte, voir notre précédent bulletin et aussi cet article sur le site de l’USTKE. 

Autocollants à commander : contact@solidaritekanaky.fr 

https://ustke.org/actualites/actualite-syndicale/Retour-sur-le-protocole-de-fin-de-conflit-lia%EF%BF%BD-a%EF%BF%BD-la%EF%BF%BD%EF%BF%BDusine-du-Sud-a%EF%BF%BD%EF%BF%BD-Traitement-des-salaria%EF%BF%BDs-licencia%EF%BF%BDs-at_1191.html
mailto:contact@solidaritekanaky.fr


La grève dans la commune de Voh 
L’USTKE a mis un terme à sa grève dans la commune de Voh mais le conflit se poursuit pour régler 
deux points discordants. La section STKE de la mairie de Voh a déposé un préavis de grève illimité 
dès le 20 décembre 2020, puis il a été repris le 28 avril. Un protocole de fin de grève a été si-
gné le mercredi  7 juillet, mais il reste deux points d'achoppement à négocier en interne, à sa-
voir l'annulation des sanctions disciplinaires et l'indemnisation des jours de grève. 

Quelles sont les principales raisons du mouvement de grève initié dès le 28 avril ? Et dont le pi-
quet s'est installé depuis cette date et il s'est même renforcé.  
 
André Elia : Les principales raisons de cette grève résident sur un cahier de revendications dépo-
sé auprès du secrétaire général de la mairie de Voh le 18 décembre 2020 dont voici les sept points : 
1/Reclassement et régulation de la qualification des ouvriers municipaux conformément aux dis-
positions de la CCSP et du code du travail. 
2/Organisation du travail des ouvriers : mis en place d'un organigramme. 
3/Annulation de toutes les mesures disciplinaires discriminatoires depuis la mise en place de la 
section syndicale. 
4/La gestion RH irrespectueux des droits encadrant les salarié·es : changement de poste sans mo-
dification du contrat , etc. 
5/Condition de travail : caution des salarié·s pour utilisation du matériel, usage des véhicules per-
sonnels pour des missions professionnelles, etc. 
6/Départ de deux prestataires extérieurs. 
7/Arrêt des contrats des patentés. 
 
Des négociations ont eu lieu ces dernières semaines. Elles ont été âpres entre vous, les négocia-
teurs USTKE et le maire de Voh, dénommé Joël Boatate-Kolekole ? Sur quoi avez-vous buté et en 
quoi cela a été difficile de mener des négociations ?  
 
André Elia : Il faut rappeler que le maire n'a jamais voulu rencontrer la section STKE-Commune 
de Voh, ni le bureau de la fédération, et ça, malgré la transmission des courriers de préavis de 
grève. Or, selon le code du travail, il disposait de 5 jours pour convier la section ou le secrétaire 
général de la fédération afin d'entamer des discussions et essayer de trouver un compromis. Au 
lieu de cela, il est resté insensible aux préavis. Pour répondre à une partie du cahier de revendica-
tions, le maire a envoyé un courrier à l'ensemble du personnel et non à la section STKE. C'est car-
rément un manque de respect de sa part. La première réunion a pu se faire le 20 mai, au siège de 
l'USTKE grâce à l'intervention de notre président, seule personne que le maire a voulu rencontrer. 
 
Qu'est-ce que vous avez négocié pour mettre fin à cette grève ? 
 
André Elia : les dernières négociations ont été très difficiles, car le maire a fait comprendre que le 
projet de protocole qu'il a proposé ne sera pas négocié. Il est resté figer sur ses propositions, au-
trement les deux points sur les sanctions disciplinaires ainsi que les jours de grève ne seront pas 
négociés, il a campé sur sa position c'est à dire que chacun devra assumer ses responsabilités. En 
conclusion : les sanctions disciplinaires suivront son cours et les jours de grève seront prélevés en 
totalité sur les salaires des grévistes. Le Bureau confédéral représenté par Mélanie Atapo, 1ère 
vice-présidente en charge des conflits, Fidel Malalua, le 4ème vice-président et Gilles Nahiet, 
membre du BC représentant le Nord, a soutenu le bureau fédéral pour cette énième négociation. Et 
le protocole de fin de grève a été signé pour permettre de lever le piquet de grève mais pour autant 
le conflit reste en vigueur par rapport aux deux points d'achoppement précités. Je voudrais adres-
ser mes sincères remerciements au président, aux camarades Mélanie, Fidel et Gilles pour leur in-
vestissement, et pour nous permettre de sortir de ce conflit qui n'a ni queue, ni tête. C’est une vic-
toire à demi-teinte mais une victoire collective de l'USTKE. Merci à tous, vive l’USTKE et vive le 
combat syndical. 

Trois questions à André Elia, secrétaire général de la fédération de la Fonction publique USTKE [Site USTKE] 
 

https://ustke.org/


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dans le cadre de la Semaine 
anticoloniale et antiraciste, 
dimanche 14 novembre, à Paris 
(CICP) rencontre sur le thème 
« Décolonisons », avec 
notamment interventions en 
visio de camarades de Kanaky. 

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

















Procuration à télécharger ici 
 

 

https://www.nouvelle-caledonie.gouv.fr/Politiques-publiques/Elections/Elections-2021/REFERENDUM-2021/Les-procurations


 



 

 
 
 
 



 

 
 

Le site du collectif 
solidaritekanaky.fr/ 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Nous nous rassemblons au sein du collectif Solidarité Kanaky afin d'appuyer les luttes du peuple kanak ; 
notamment, les mouvements associatifs, syndicaux ou politiques qui agissent pour le droit à l'autodétermination 
des Kanak, pour l'indépendance de Kanaky. Nous combattons le colonialisme. Notre objectif est de faire connaître 
et comprendre la situation coloniale qui est celle de Kanaky, d'informer sur les luttes menées sur place, de 
soutenir les mouvements indépendantistes locaux. Cette action s'inscrit dans un cadre internationaliste et 
anticolonialiste global. 

--------   Organisations membres du Collectif Solidarité Kanaky   -------- 

Mouvement des Jeunes Kanak en France, Union Syndicale des Travailleurs Kanak et des Exploités (en France), 
Union syndicale Solidaires, Confédération Nationale du Travail, Sindicatu di i Travagliadori Corsi, Ensemble !, 
Nouveau Parti Anticapitaliste, Parti des Indigènes de la République, Parti Communiste des Ouvriers de France, 
Union Communiste Libertaire, Ni guerre ni Etat de guerre, Association Survie, Fédération des Associations de 
Solidarité avec Tou-te-s les Immigré-e-s. 

https://solidaritekanaky.fr/
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